
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A partir de 2007, les redevables le souhaitant pourront bénéficier du prélèvement 

automatique pour le paiement de leur facture de la Redevance d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères. 

 

 

 Cette option de paiement vous permettra d’échelonner en trois mensualités, 

réparties sur l’année, le montant de votre redevance comme suit :  

 

- mardi 05 avril 2012 

- mardi 05 juillet 2012 

- mardi 05 octobre 2012 

 

 

 Seules les personnes ayant adhéré à ce mode de paiement pourront bénéficier d’un 

échelonnement de paiement. Aucune autre demande ne sera acceptée. 

 Nous attirons donc votre attention sur l’intérêt de ce système de paiement. 

 

 

 Pour souscrire au prélèvement automatique, il vous suffit de nous envoyer le 

document ci-joint dûment complété, accompagné d’un RIB avant le 30 janvier 2012 à : 

 

 

Communauté de Communes des Collines du Matin 

Service REOM 

2 rue Denis Boulanger 

42360 PANISSIERES 

 

 

 

Toute demande formulée après cette date ne sera pas 

prise en compte. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
j'autorise l'établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si la situation le permet, les prélèvements 

ordonnés par ……………. (nom du créancier). En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre 

l'exécution par simple demande à l'établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec 

…………………. (nom du créancier). 

 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER   N° NATIONAL D’EMETTEUR 

 

 

 

 

 

 
520375 

 

 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER  DESIGNATION DU CREANCIER 

Etablissement Guichet N° de compte 
Clé 

R.I.B. 

 TRESOR PUBLIC 

1 Place Félix Nigay 

42110 FEURS      

 

Date :    
DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT 

TENEUR DE COMPTE 

Signature du titulaire du compte à débiter   

 

 

 

 

 

 

Prière de renvoyer les deux parties de cet imprimé au créancier, sans les séparer en y joignant 

obligatoirement  une Relevé d’Identité Bancaire (R.I.B), postal (R.I.P) ou de Caisse d’Epargne (R.I.C.E) 

 

SITUATION DU FOYER AU 1
ER

 JANVIER 2012 : 

Cocher la case correspondante à votre situation 

 1 personne               Résidences secondaires                2 PERSONNES ET PLUS  

 

 

 

DEMANDE DE PRELEVEMENT SUR COMPTE BANCAIRE OU POSTAL 

 

Désignation de l'organisme créancier  Désignation du titulaire du compte à débiter 

Trésor Public 

1 Place Félix Nigay 

42110 FEURS 

 
Nom et prénom :  .............................................................  

Rue :  ........................................................ N° :  ...............  

Département N° :  .........  Ville :  ......................................  

Désignation  de l'établissement teneur du compte 

 ......................................................................................... 

 .........................................................................................  

 .........................................................................................  

 .........................................................................................  

 Désignation de l'abonné 

Nom - Prénom : ..............................................................................................................................................................................   

Adresse :  ........................................................................................................................................................................................   

 ........................................................................................................................................................................................................   

Code postal :  Ville :  .............................................................................................................................................................  

 

Désignation du compte à débiter : 

 

N
° 

                            

  Banque  Guichet  Compte   RIB 
 

A  ................................ le  ...................................  Signature du contribuable 

 

 

 
Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu 
à exercice du droit individuel d'accès auprès du créancier à l'adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 

01/04/1980 de la Commission Informatique et Liberté. 



 

REGLEMENT FINANCIER  

ET CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 
 

 

Relatif au paiement des factures  

 

Entre NOM – Prénom 

:……………………………………………………………………………………… 

 

demeurant 

…………………………………………………...……………………………………………… 

 

Et la Communauté de Communes des Collines du Matin, représentée par son Président, 

Jean Michel MERLE 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

1 – Dispositions générales : 

 

Les abonnés à la redevance d’enlèvement des ordures ménagères peuvent régler leur facture : 

 

- en numéraire, à la Trésorerie de FEURS – 1 rue du Montal – 42110 FEURS 

 

- par chèque bancaire, libellé à l’ordre du Trésor Public, accompagné du talon 

détachable de la    

  facture, sans le coller ni l’agrafer, à envoyer à l’adresse suivante : Trésorerie de 

FEURS – 1 rue du Montal – 42110 FEURS 

 

- par mandat ou virement bancaire sur le compte bancaire de la Trésorerie de 

FEURS : 

  Banque de France 30001 00729 D4250000000 53 

 

- par prélèvement en trois fois pour les redevables ayant souscrit un contrat de 

prélèvement       automatique 

 

Adhésion :  - Pour l’année 2012, vous devez retourner votre demande avant le 30 janvier 

2012. 

- A compter de 2012, votre demande doit être effectuée avant le 30 janvier 

2012    

  

 

 

2 – Montant du prélèvement : 

 

Chaque prélèvement effectué le 05 avril, le 05 juillet et le 05 octobre de l’année représente le 

montant égal à la facture. 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

3 – Changement de compte bancaire : 

 

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d’agence, de banque ou de banque 

postale, doit se procurer un nouvel imprimé de demande et d’autorisation de prélèvement 

auprès du service REOM de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COLLINES DU 

MATIN. 

Il conviendra de le remplir et le retourner accompagné du nouveau Relevé d’Identité Bancaire 

ou Postal à la Communauté de Communes des Collines du Matin – 2 rue Denis 

Boulanger  - 42360 PANISSIERES 
Cet envoi doit parvenir Communauté de Communes des Collines du Matin au moins 2 mois 

avant la date de virement prévu. A savoir : avant le 05 février pour le 1
er

 prélèvement, avant le 

05 mai pour le 2ème prélèvement et avant le 05 août pour le 3
ème

 prélèvement.. 

 

4 – Changement d’adresse : 

 

Le redevable qui change d’adresse doit avertir sans délai le Service REOM de la 

Communauté de Communes des Collines du Matin. 

 

 

5 – Renouvellement du contrat de prélèvement automatique : 

 

Sauf avis contraire de l’abonné, le contrat de prélèvement bancaire est automatiquement 

reconduit l’année suivante ; l’abonné établit une nouvelle demande uniquement lorsqu’il a, 

auparavant, dénoncé son contrat et qu’il souhaite à nouveau bénéficier du prélèvement 

automatique pour l’année suivante. 

 

 

6 – Echéances impayées : 

 

Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du redevable, il ne sera pas 

automatiquement représenté. 

Les frais de rejet sont à la charge du redevable. 

L’échéance impayée augmentée des frais de rejet est à régulariser auprès de la Trésorerie de 

FEURS – 1 rue du Montal – 42110 FEURS 

 

 

PANISSIERES, le 

Signature de l’abonné (précédée de la mention lu et approuvé) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


